
ATTESTATION DE RESERVATION 
 
 
 
L’éleveuse :                                                                                L’acheteur : 
Mme DUBOUT Cendrine                                                          M……………………………. 
334 route de Villeneuve-les-Bouloc                                           ………………………………. 
31620 Castelnau d’Estrétefonds                                                 ………………………………. 
Tel : 05.61.35.94.97                                                                    Tel : ………………………… 
                                                                                                     Email : ……………………… 
 
 
                                                                                                         A Castelnau le …………………. 
 

 
CHATON :……………………… de Babacoon. 

 
     Je soussignée Dubout Cendrine, certifie avoir reçu ce jour un acompte de  ….…… €  en ……………..de Mr/Mme/Melle 
(1) …………………….. afin de réserver un chaton de sexe………… né le………………de ma chatte Maine Coon 
………………………….. et de mon mâle Modesto’s Fender. 
 
Par la présente, les deux parties s’engagent à ne pas revenir sur leur accord de réservation.  
     
 Le cas échéant, si l’acheteur se rétracte, il perd la somme versée en acompte. 
      
Si par malheur, le chaton réservé venait à décéder, je m’engage en tant qu’éleveuse soit à remplacer le chaton par un autre de la 
même portée, soit à rendre l’acompte en son intégralité. Le choix entre les deux solutions revenant à l’acheteur et dépendant 
également de la disponibilité de chatons restants.   
 
Le chaton est destiné à la compagnie 
Le chaton est destiné à la reproduction (1) 
 
*Chaton de compagnie : le prix de vente est fixé à 950€. Le solde devra être payé au plus tard au moment de la prise en charge 
du chaton par son nouveau propriétaire. Il pourra partir à 3 mois révolus, vacciné (primo +rappel), identifié par puce 
électronique, vermifugé et stérilisé . 
 
*Chaton est destiné à la reproduction : le prix de vente est fixé à 1200€. Le solde devra être payé au plus tard au moment de la 
prise en charge du chaton par son nouveau propriétaire. Il pourra partir entier à 3 mois révolus, vacciné ( primo +rappel), 
identifié par puce électronique et vermifugé . 
 
Le chaton est inscrit au LOOF. Son pedigree sera remis à son nouveau propriétaire dès réception. 
     
 
Le chaton est réservé jusqu’au…………………….. ( 4 mois du chaton) 
Au-delà de cette date, je serai en droit de casser la vente si l’acheteur n’est toujours pas venu chercher le chaton en question. 
L’acompte sera alors perdu pour l’acheteur. 
 
    
 
     L’éleveur                                                                                  L’acheteur                                                                                
     Lu et approuvé :                                                                      Lu et approuvé : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) : rayer la mention inutile 


